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aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et les mesures applicables dans cette zone, autour
de la commune de Baudonvilliers, en date du 10 février 2023.
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Arrêté  portant  décisions  d’implantation  et  de  retrait  d’emplois  d’enseignants  du  1er degré pour  la
rentrée 2023. 
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